                                                                                           À, ….le   /  /
OBJET : Recensement des personnels en situation de handicap et bénéficiaires de l’obligation d’emploi-campagne 2025
             

Madame, Monsieur,
Grâce à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, de nouveaux droits ont été instaurés pour les personnes en situation de handicap.

Pourquoi est-il important de se signaler et de faire reconnaître son handicap ? 

Contrairement à certaines idées reçues, signaler ses problématiques de santé et/ou son handicap ne présente pas de risque pour son emploi. La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est primordiale pour les personnes en situation de handicap ou en difficulté de santé. C’est un moyen de prévention car elle permet d’accéder à des aides et des droits pour améliorer ses conditions de travail et celles de son équipe. 

Justifier de ce statut vous permet de bénéficier prioritairement d’aides et de conseils adaptés pour aménager votre poste (si besoin) et conserver votre emploi. Les droits des agents en situation de handicap portent sur de nombreux domaines : l’aménagement du poste de travail, le temps partiel de droit, les aménagements d’horaires, la mobilité, la formation…

Une démarche simple et confidentielle

Informer son employeur de son statut de travailleur handicapé n’est pas obligatoire. Cette démarche est individuelle et personnelle. Sachez cependant que cette information reste confidentielle. L’employeur (direction, service RH, encadrement) sont ainsi tenus au respect de la confidentialité de vos informations personnelles. 

Vous voudrez bien trouver, ci-joint, un formulaire de déclaration qu’il vous appartiendra, le cas échéant, de compléter et transmettre à votre [Employeur et/ou Service des Ressources Humaines] ainsi qu’une plaquette d’information sur la Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). Par ailleurs, je vous informe que, si vous vous êtes déjà fait connaître auprès de votre [Employeur et/ou Service des Ressources Humaines] lors de campagnes précédentes, vous n’avez pas à renvoyer le formulaire de recensement.

Mes services [A préciser] se tiennent à votre disposition pour toute information complémentaire.
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